


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/756

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT
MONSIEUR DAVID MATTAFIRI – REGAL PIZZA

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal  du 6 mars 2008, fixant les dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU  la délibération du conseil  municipal  du 19 décembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023
applicable aux occupations du domaine public,
VU l'arrêté municipal du 9 juillet 2014 fixant les dispositions du Code Général des Foires et Marchés,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par Monsieur David MATTAFIRI, Régal Pizza, 150 route des randonneurs,
Pialevialle – 43200 ARAULES,
CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité municipale de réglementer les activités commerciales sur le
domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  Monsieur  David  MATTAFIRI  est  autorisé  à  laisser  son  véhicule  “ REGAL  PIZZA ”
immatriculé CQ 799 HR en stationnement, pour procéder à la vente de pizzas, les lundis 1er et 8 mai
2023 de 17 heures à 23 heures, boulevard de la République, sur le trottoir en face de Mondial Pare-
Brise.

ARTICLE 2 -  Monsieur  MATTAFIRI devra s'acquitter des droits de place dont le tarif  est fixé chaque
année par délibération municipale.

ARTICLE 3 - Cette autorisation est personnelle ; elle ne pourra être cédée à titre gracieux ou onéreux
pour quelque cause que ce soit.

ARTICLE 4 - Monsieur MATTAFIRI devra déplacer son véhicule à toute injonction de l'Administration si
les circonstances l'exigent et  ne devra en aucun cas gêner la visibilité au niveau du carrefour de la
République ainsi que celle du feu tricolore. 

ARTICLE 5 - Dans l'hypothèse où Monsieur MATTAFIRI ne pourrait exercer son activité du fait de la Ville
du Puy-en-Velay, pour travaux ou pour toutes autres raisons, il ne pourra prétendre à aucune indemnité
compensatrice.

ARTICLE  6 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur MATTAFIRI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

      Fait au Puy-en-Velay, le 21 avril 2023
                                                                                 

 

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

 N° Arrêté : 23/LC/760

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Cléa SOREL, 50 rue Grangevieille, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en
toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison  d’un  déménagement,  Madame Cléa  SOREL  est  autorisée  à  stationner  un
véhicule, sur la voie de circulation, au droit du n° 50 rue Grangevieille, le jeudi 11 mai 2023 de 10h00
à 15h00.

ARTICLE 2 – De fait, pendant toute l’intervention susvisée, le jeudi 11 mai 2023 de 10h00 à 15h00, la
circulation sera interdite à tous véhicules, rue Grangevieille, pour sa partie comprise entre la rue des
Anciens Combattants d’AFN et la rue Raphaël. 

ARTICLE 3 – Madame Cléa SOREL prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en disposant un
panneau ‘’Rue barrée’’ rue Grangevieille, à hauteur de son intersection avec la rue des Anciens
Combattants d’AFN,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 4 – Madame Cléa SOREL déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Madame la Directrice Générale des Services de la Ville, Madame Cléa SOREL et Monsieur
le  Directeur Départemental  de la Sécurité  Publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

                Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

      

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/761

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Elise DAUPHIN, 1 rue Philibert, 43000 LE
PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à faciliter les conditions de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement sis au n° 1 rue Philibert, Madame Elise DAUPHIN
est autorisée à stationner  trois véhicules, immatriculés  EV-350-GH,  DD-169-LR et  CR-695-
NX,  sur   trois  emplacements de stationnement payant,  au plus près de l’intervention,  rue
Pannessac, le lundi 15 mai 2023 de 8h00 à 18h00.

ARTICLE 2 – Madame Elise DAUPHIN prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en disposant des panneaux
« stationnement  interdit »  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  24h  avant
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  Madame  Elise  DAUPHIN déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Elise DAUPHIN
et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

                                                                           



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/762

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise les Déménageurs Bretons, 12 rue Jean Solvain,
43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner un fourgon, immatriculé AJ-435-AE, sur deux emplacements de stationnement payant ainsi
qu’un monte-meubles à cheval sur le trottoir et sur un emplacement de stationnement payant, au
droit des n° 34 à 36 faubourg Saint-Jean, le mercredi 17 mai 2023 de 7h00 à 11h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation appropriée,  en  disposant  des  panneaux  « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés, et ce 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le
trottoir opposé,

• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L'entreprise « les Déménageurs Bretons » déplacera son fourgon et son monte-meubles à
toute injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule, sur le monte-meubles et sur les lieux.

ARTICLE  5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise « les  Déménageurs
Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/763

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise les Déménageurs Bretons, 12 rue Jean Solvain,
43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner un camion de 19 tonnes, immatriculé ED-764-RF, sur trois emplacements de stationnement
payant  ainsi  qu’un monte-meubles à cheval  sur  le   trottoir  et  sur  la  chaussée,  au droit  du  n° 1
avenue de la Dentelle, place des Carmes, le vendredi 26 mai 2023 de 7h00 à 12h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation appropriée,  en  disposant  des  panneaux  « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés, et ce 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• garantir la circulation automobile, place des Carmes.

ARTICLE 3 – L'entreprise « les Déménageurs Bretons » déplacera son camion et son monte-meubles à
toute injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise « les  Déménageurs
Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/764

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  l’entreprise  « les  Déménageurs  Bretons »,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner  un camion de 19 tonnes, immatriculé  ED-764-RF,  sur la voie de circulation ainsi qu’un
monte-meubles à cheval sur deux emplacements de stationnement et sur la voie de circulation, au
droit du n° 2 rue Francisque Mandet, le vendredi 26 mai 2023 de 11h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  Durant  toute  l’intervention susvisée,  le  vendredi  26 mai  2023 de 11h00 à 18h00,  la
circulation sera interdite à tous véhicules, rue Francisque Mandet, pour sa partie comprise entre le
faubourg Saint-Jean et le boulevard de la République.

ARTICLE 3 – L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :             

• mettre  en  place  la  signalisation  et  la  pré-signalisation  appropriées,  notamment  en  installant  un
panneau « rue barrée » à l’entrée de la rue, côté faubourg Saint-Jean et du côté du boulevard de la
République,

• disposer des panneaux ''Stationnement interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant
chaque intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir l’accès aux véhicules de secours et d’urgence pendant toute la durée de l’intervention.

ARTICLE 4 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » déplacera ses véhicules à toute injonction de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion, sur le monte-meubles et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise « les Déménageurs
Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

    

                                                                                                           



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/767

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PLACE DU GREFFE

INAUGURATION MAISON DU PHARE – HABITAT ET HUMANISME

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, 

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,

CONSIDERANT l’inauguration de la maison du Phare située 1 rue Adhémar de Monteil, et de l’exigüité des
parties communes,

CONSIDERANT la demande de Monsieur Jacques GIRAUD, Président Habitat et Humanisme 43, 9 rue du
Petit Vienne, 43000 LE PUY EN VELAY,

CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes dispositions pour implanter un chapiteau sur un espace public
à proximité, ceci afin d’accueillir les participants dans des conditions de sécurité satisfaisantes, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Dans le cadre de l’inauguration de la Maison du Phare, le stationnement sera interdit à tous
véhicules sur l’ensemble de la place du Greffe à compter du jeudi 27 avril à 7 heures au vendredi 28
avril 11 heures.
Les  emplacements  ainsi  libérés  seront  réservés  pour  l’implantation  du  chapiteau  et  l’accueil  des
participants.

ARTICLE 2 –  Les véhicules en infraction avec les dispositions précitées seront mis en fourrière conformément
aux articles L 325 – 1 et R 417 – 10 du Code de la Route.

ARTICLE  3 –   Les  Services  Techniques  municipaux  mettront  en  place  la  signalisation   appropriée,  et
retireront les barrières en fin d’animation.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Jacques GIRAUD et  Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

                 

Fait au Puy-en-Velay, le 24 avril 2023

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/770

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande de la SARL BONNIDAT FRERES, Z.A de Vialettes, 43510 CAYRES,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1  –  Dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs,  la  SARL BONNIDAT  FRERES est  autorisée  à
stationner un fourgon, immatriculé DD-125-VZ, rue Saint Pierre, au droit du n°9, sur la partie sablée,
du jeudi 27 avril au jeudi 11 mai 2023 inclus, chaque jour de 8h00 à 17h30,  hors week-ends, jours
fériés et manifestations diverses.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL BONNIDAT FRERES versera à la Ville
du Puy-en-Velay une redevance de 3,87€ par jour, soit  :    3,87€ x 9 jours =  34,83 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  la SARL BONNIDAT FRERES devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A
défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  La SARL BONNIDAT FRERES prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,
• repositionner les barrières chaque soir au moment du départ,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas gêner la circulation automobile.

ARTICLE 5 – La SARL BONNIDAT FRERES déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  7  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  la SARL BONNIDAT FRERES,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/771

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Camille ROUSSEAU, 8 rue Burel, 43000
LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à faciliter les conditions de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un emménagement, Madame Camille ROUSSEAU est autorisée à
stationner un véhicule sur un emplacement de stationnement payant, au droit du  n° 8 rue
Burel, le samedi 29 avril 2023 de 10h00 à 16h00.

ARTICLE 2 – Madame Camille ROUSSEAU prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  disposant  un  panneau
« stationnement  interdit »  au  droit  de  l’emplacement  susvisé  et  ce,  24h  avant
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l’accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3  –  Madame Camille  ROUSSEAU déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame  Camille
ROUSSEAU et  Monsieur le Directeur Départemental  de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/772

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal  du 6 mars 2008, fixant  les nouvelles dispositions du Code de la  Circulation et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale du 25 novembre 2022 fixant  la  tarification  pour  l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise  PERETTI, La Serre, 642 boulevard Jean-Baptiste
Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans  le  cadre  de  travaux intérieurs  de  rénovation,  l’entreprise PERETTI est  autorisée  à
stationner un fourgon, immatriculé GL-188-MF, sur un emplacement de stationnement payant, au droit du
n° 2 rue Pierret, du mardi 2 au vendredi 5 mai 2023 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,87 € par jour, soit :   3,87 € x 4 jours =   15,48 €.

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise PERETTI  devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut,  la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce 24h
avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5  –  L’entreprise  PERETTI  déplacera  son  fourgon  à  toute  injonction  de  l’administration  si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE   7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise PERETTI,  Monsieur le
Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/773

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare,
43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  faciliter  les  interventions  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d'une livraison de matériaux, l’entreprise ARTISANS DU VELAY est autorisée à
stationner un  camion-grue,  immatriculé  DA-916-XQ ou  FG-967-TD,  sur  trois  emplacements de
stationnement payant, au droit du n° 2 rue Pierret, le mardi 2 mai 2023 de 7h00 à 9h30.

ARTICLE 2 –  L'entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,  notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement
interdit’’ au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au public ni

aucune habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 –  L'entreprise  ARTISANS DU VELAY  déplacera  son  camion-grue  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ARTISANS DU VELAY
et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

    Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/774

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ROCHE MANUTENTION, ZI Taillas, allée Louis
Pasteur, 43600 SAINT-SIGOLÈNE, 
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  faciliter  les  interventions  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison de travaux de levage pour  une climatisation sur  un immeuble,  l'entreprise
ROCHE MANUTENTION est autorisée à stationner un camion-grue,  immatriculé  FL-694-WH,  sur la
voie de circulation, au droit du n° 9 avenue Maréchal Foch, le jeudi 4 mai 2023 de 8h00 à 11h45.

ARTICLE 2 –  Durant toute l’intervention, le jeudi 4 mai 2023 de 8h00 à 11h45, le couloir de circulation
dans le sens descendant,  avenue Foch, sera neutralisé à hauteur du n° 9.  De fait,  la circulation
automobile s’effectuera de façon alternée. 

ARTICLE 3 –  L'entreprise ROCHE MANUTENTION prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule, notamment à l’aide de cônes de Lübeck afin de

créer une longue chicane, 
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au public ni

aucune habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile pendant toute l’opération. 

ARTICLE 4 –  L'entreprise ROCHE MANUTENTION déplacera son camion-grue à toute injonction de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE  7 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l'entreprise  ROCHE
MANUTENTION et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

    Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2023
                                                                  

                                                                            


